
Le 18/02/2021, lors du CSE de la Fondation, nous avons appris que les 
versements des 183 euros net  pour les salariés de nos EHPAD vont être 
suspendus dès le mois de mars car l'ARS n’a versé pour 2020 que 76 % 

de la dotation promise pour les EHPAD.  

La moyenne de l'enveloppe sur les établissements EHPAD FEHAP sur la 
Bretagne serait de - 30 % par rapport au budget nécessaire pour verser 

le Ségur sur l'année aux salariés des EHPAD du Privé.  

C'est une nouvelle trahison du Gouvernement qui ne respecte pas ses   
engagements vis à vis des signataires. Preuve de plus que cet accord a 
été signé dans la précipitation et que la CGT a bien fait de ne pas y aller à 
ce moment là. 


